PLU ET PATRIMOINE

Je voudrais en préambule dire quelques mots sur l’approche dynamique et prospective que l’on doit avoir du patrimoine aujourd’hui.

Quand on entend le mot patrimoine, on pense protection de bâtiments, de formes urbaines, de paysage, on pense à l’existant.

En ce sens, le projet de PLU de la Ville de Paris est «patrimonial », mais il faut aussi penser à l’évolution de la Ville dans ses usages, ses formes et son architecture, il faut permettre de créer ce qui deviendra le patrimoine de demain, celui que nous cèderons aux générations futures, et mettre ainsi le patrimoine en perspective.

C’est dans cette optique ouverte et dynamique qu’a été abordée la question du patrimoine lors de l’élaboration du PLU révisé de Paris.

*

*    *

Après la décision de mise en révision du PLU en octobre 2001, puis la phase de diagnostic, le Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Ville de Paris a été établi en 2003. Il affirme la volonté, à côté des grandes orientations en matière d’amélioration du cadre de vie, du rayonnement de Paris et de création d’emploi, de mettre en valeur le « paysage architectural et urbain de Paris, et de promouvoir des formes urbaines et architecturales nouvelles afin de poursuivre l’histoire déjà très riche de l’architecture de Paris ».

La mise en révision du PLU a été menée de façon concertée, au-delà des obligations légales et la concertation préalable a permis dès la phase de diagnostic à un nombre très important de Parisiens d’exprimer leurs préoccupations et leurs souhaits à l’occasion de réunions de conseils de quartier, d’expositions et de réunions en mairies d’arrondissement.

En particulier, 11 300 propositions ont été recueillies au cours de l’année 2003 jusqu’en février 2004 qui ont été rassemblées sous six grands thèmes :

· Espace public et transport : 


43% des demandes

· Patrimoine :




33 % des demandes

· Espaces Verts :




12 % des demandes

· Equipements, Commerces et logement :

12 % des demandes.

La tenue des Etats Généraux de l’Urbanisme à l’Hôtel de Ville en juin 2003, les débats au Pavillon de l’Arsenal et les réunions de restitution en mairies d’arrondissement au printemps 2004, ainsi que le questionnaire aux Parisiens envoyé à 800 000 exemplaires ont confirmé l’intérêt porté par un large public à la protection du patrimoine et du paysage.

La protection du patrimoine est un thème qui a profondément marqué la concertation et se traduit de façon très concrète dans le projet du règlement arrêté par le Conseil de Paris en janvier 2005.

A côté des 1 000 protections de bâtiments qui existaient dans les POS dits de quartier et des 
1 900 protections existantes au titre des monuments historiques, ce sont plus de 5 000 nouvelles parcelles qui comportent des mesures de protection de bâtiments dans le projet du PLU (ce qui représente 7 % des 73 000 parcelles parisiennes).

La sélection a été opérée à partir des propositions faites au plan local et complétées par celles de l’Atelier Parisien d’Urbanisme et de la Direction de l’Urbanisme de la Ville par une commission composée d’experts présidée par François LOYER, Responsable du Département d’Histoire de l’Architecture et de l’Archéologie de Paris.

Ces protections sont traduites par une localisation au document graphique complétée par une analyse résumée dans le tome 2 du règlement qui motive les protections. Celles-ci ne préjugent pas bien entendu de compléments ultérieurs à venir à l’occasion d’un inventaire approfondi du patrimoine, mais reflète l’état des recherches, datations et connaissances des immeubles.

La conséquence réglementaire pour le « bâtiment protégé » ou « l’Elément Particulier Protégé » est l’interdiction de démolition et l’incitation à la mise en valeur lors de l’exécution de travaux.

L’intérêt du travail qui a été mené sur Paris réside dans la diversité des bâtiments concernés. A côté de ceux qui pourraient bénéficier de protections au titre des monuments historiques, on note des bâtiments fragiles d’anciens Villages ou tissus de Faubourg, ainsi que de bâtiments des 19ème et 20ème siècles.

En complément de ce dispositif, des dispositions visent à protéger des paysages dans leur ensemble à travers des règles morphologiques ou des prescriptions localisées, qui n’interdisent pas les démolitions, mais visent à préserver des implantations, des volumétries, des retraits, des transparences qui donnent à certains quartiers leurs caractéristiques.

Le PLU comporte un large éventail d’outils réglementaires (filets de hauteurs, profils de couronnements, volumétrie à conserver, emprise constructible maximale, espaces verts protégés ou à végétaliser, espaces à libérer…) qui viennent compléter les mesures de protection.

En outre, la reconstruction dite « en Cos de fait », peut être refusée pour tout ou partie d’immeuble si celle-ci porte atteinte au patrimoine architectural ou historique. Cette disposition a pour objet de s’opposer aux opérations de façadisme que Paris a connu ces dernières années.

Pour terminer, il y a lieu de souligner que si le projet de PLU est plus protecteur que ne l’était l’ancien POS, le rapport de présentation et l’article 11 du règlement mettent l’accent sur une expression nécessaire de l’architecture contemporaine car il importe certes, de protéger le patrimoine d’hier, mais aussi de constituer celui de demain afin que la Ville continue d’être vivante et active dans l’acte de création.

Nota bene

Le jugement intervenu le 2 Août 2007 du Tribunal Administratif de Paris, a annulé les dispositions qui portaient sur la protections « d’éléments intérieurs » de bâtiments. Il n’en résulte pas de grandes conséquences puisque les protections portant exclusivement sur des éléments intérieurs sont très peu nombreuses au PLU de PARIS (approuvé par le conseil Municipal de Paris les 12 et 13 juin 2006).
